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Décès en pourcentage des effectifs 

 
 

Accidents avec arrêt en pourcentage des effectifs 

 
 

 
Accidents avec incapacité permanente  en pourcentage des effectifs 
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II-3-5 Qualification professionnelle des victimes 
 
Comme l’illustrent les courbes ci-après, les ouvriers qualifiés et non qualifiés sont beaucoup plus fréquemment 
exposés aux accidents que les autres catégories professionnelles.  
 
Cf. le tableau n° 13, joint en annexe. 
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II-4 Accidents du travail dans le bâtiment et les travaux publics  
 
Avec 1 487 269 salariés (1 397 103 salariés en 2005, 1 218 606 salariés en 2000), exclusion faite des salariés des 
sièges et des bureaux, la profession regroupait environ 8,4 % de la population salariée des neuf comités 
techniques nationaux, et cumulait 29,4 % des accidents mortels (158 sur 537). En 2000, la profession avait 
représenté 26,1 % des décès. 
 
De manière générale, dans le secteur bâtiment et les travaux publics, le nombre d’accidents graves diminue. En 
effet, entre 1995 et 2006, le nombre d’accidents mortels et d’accidents avec incapacité permanente ont 
respectivement diminué de 16,4 %  et de 35,1 %. 

 
Cf. les tableaux n° 14, 15 et 16, joints en annexe.  

 
Bâtiment et travaux publics : évolution du nombre des accidents avec arrêt et ayant entraîné une incapacité permanente, depuis 1995 
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III. Accidents de trajet  
 
 

Selon le Code de la sécurité sociale, « est également considéré comme accident du travail, lorsque la victime ou 
ses ayants-droit apportent la preuve que l'ensemble des conditions ci-après sont remplies ou lorsque l'enquête 
permet à la caisse de disposer sur ce point de présomptions suffisantes, l'accident survenu à un travailleur 
pendant le trajet d'aller et de retour entre : 
1° la résidence principale, une résidence secondaire présentant un caractère de stabilité ou tout autre lieu où le 
travailleur se rend de façon habituelle pour des motifs d'ordre familial et le lieu du travail ; 
2° le lieu de travail et le restaurant, la cantine, ou d'une manière plus générale, le lieu où le travailleur prend 
habituellement ses repas, et dans la mesure où le parcours n'a pas été interrompu ou détourné pour un motif 
dicté par l'intérêt personnel et étranger aux nécessités essentielles de la vie courante ou indépendant de 
l'emploi."  
 
Par leur lien avec le travail et les conditions de son exercice, les données statistiques les concernant sont 
présentés dans le tableau n° 17, joint en annexe. 
 
Les 384 (440 en 2005, 619 en 2000) décès par accident de trajet sont à comparer aux 537 accidents mortels du 
travail. 
 
Leur nombre est en diminution de 12,7 % par rapport à l’année précédente. Le nombre des accidents de trajet 
avec arrêt augmente peu, et celui des accidents ayant entraîné une incapacité permanente diminue de 7,7 % 
entre 2005 et 2006. Quant au nombre des journées perdues pour incapacité temporaire, il augmente de 5,2 %. 
 

Cf. le tableau n° 17, joint en annexe. 
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Annexes 
 
 
Les tableaux ci-après, numérotés de 1 à 17, présentent : 
 
Tableau n° 1 :  
Total maladies professionnelles réglées depuis 1985 
 
Tableau n° 2 :  
Maladies professionnelles (MP) reconnues dans le cadre d'un tableau et pour lesquelles une indemnité 
ou une rente a été versée  Répartition par grandes branches d'activité classées par comités techniques 
nationaux (CTN) 
 
Tableau n° 3 : 
Tableaux des maladies professionnelles du régime général : évolution du nombre des maladies réglées 
de 1990 à 2006.  

 
Tableau n° 4 :  
Accidents du travail 
Risque global : accidents avec arrêt, accidents ayant entraîné une incapacité permanente, décès, journées 
perdues pour incapacité temporaire en 2005 et 2006    Evolution en pourcentage des chiffres globaux, 
d’une année sur l’autre 
 
Tableau n° 5 :  
Accidents du travail  
Evolution du nombre des salariés affiliés, des accidents avec arrêt et du taux de fréquence depuis 1988. 
 
Tableau n° 6 :  
Accidents du travail  
Evolution depuis 1993 : 
- du taux de fréquence des accidents avec arrêt ; 
- du taux de fréquence des accidents avec incapacité permanente ; 
- du taux de gravité des incapacités temporaires. 
 
Tableau n° 7 : 
 Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Effectifs des salariés affiliés, accidents avec arrêt, accidents ayant entraîné une incapacité permanente, 
décès, journées perdues par incapacité temporaire en 2005 et 2006 
 
Tableau n° 8 :  
Evolution du nombre des accidents du travail  
- De 1955 à 1999, pour les 15 comités techniques nationaux (CTN) métropolitains, 
- A partir de 2000, pour les 9 comités techniques nationaux (CTN), France entière  
 
Tableau n° 9 :  
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et des 
décès, suivant l’élément matériel causal 
 
Tableau n° 10 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et des 
décès, suivant la nature des lésions 
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Tableau n° 11 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et du 
nombre de journées perdues par incapacité temporaire, suivant l’âge des victimes 
 
Tableau n° 12 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des décès, accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et du 
nombre de journées perdues par incapacité temporaire en 2005 et 2006, suivant la nationalité des 
victimes. 

 
Tableau n° 13 : Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et du 
nombre de journées perdues par incapacité temporaire, suivant la qualification des victimes 
 
Tableau n° 14 :  
Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents du travail avec arrêt  
 
Tableau n° 15 :  
Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents du travail ayant entraîné une incapacité permanente   

 
Tableau n° 16 : Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents mortels  
 
Tableau n° 17   
Accidents du trajet réglés en 2005 et 2006  
Risque global 
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Tableau n° 2  
 
Maladies professionnelles (MP) reconnues dans le cadre d'un tableau et pour lesquelles une 
indemnité ou une rente a été versée  
Répartition par grandes branches d'activité classées par comités techniques nationaux (CTN) 

 
 

Nombre de MP 

réglées 

Nombre 
d'incapacités 
permanentes 

Nombre de décès 

(avant 
consolidation) 

 

9 comités techniques 
nationaux 

Nombre de salariés 

en 2006 

2005 2006 2005 2006 2005 2006 

Métallurgie 

1 940 259 

5 107 5 093 2 799 2 743 37 26 

Bâtiment et Travaux 
Publics 

1 487 269 

3 179 3 431 1 787 1 661 13 11 

Transports, eau-gaz-
électricité, livre, 
communication 

1 956 229 

1 316 1425 611 690 3 3 

Alimentation 

2 208 774 

5 756 6190 2 013 2034 3 1 

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie 

476 579 

1 297 1438 639 671 11 5 

Bois, ameublement, 
 papier-carton, 

Textiles, vêtements, cuirs 
et peaux, pierres et terres 

à feu 

597 632 

2 488 2419 1 325 1293 18 8 

Commerce 

2 264 816 

1 230 1262 618 637 2 2 

Activités de services I 

3 707 066 

976 1088 432 473 2 1 

Activités de service II  
et travail temporaire 

3 148 365 

3 066 3409 1 140 1 270 1 0 
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Tableau n° 7 
 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Effectifs des salariés affiliés, accidents avec arrêt, accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente, décès, journées perdues par incapacité temporaire en 2004 et 2005 

 
 
 

Comités techniques 
nationaux (CTN) et 

effectif 

2005 / 2006 

Accidents avec arrêt 

 

Accidents ayant 
entraîné une incapacité 
permanente (accidents 

mortels inclus) 

Décès 

 

Journées perdues par 
incapacité temporaire 

 

 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 

Métallurgie 

1 972 140 / 1 940 259 

 

82 305 78 602 6 467 5 677 43 46 3 342 482 3 308 032 

B.T.P. 

1 397 103 / 1 487 269 

122 356 126 945 10 550 9 498 103 158 6 364 059 6 706 925 

Industries des transports, 
de l’énergie, du livre et 
de la communication 

2 029 696 / 1 956 229 

94 442 94 268 7 179 6 460 127 108 4 935 338 5 162 154 

Alimentation 

2 251 913 / 2 208 774 

121 367 119 413 7 060 6 189 44 42 5 256 106 5 462 407 

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie 

489 316 / 476 579 

 

16 397 15 613 1 313 1 162 6 9 726 317 422 116 

Bois, ameublement, 
papier-carton, textiles, 
vêtement, cuirs et peaux, 
pierres et terres à feu 

622 213 / 597 632  

34 615 32 252 2 873 2 538 31 37 1 587 048 1 544 974 

Industries des 
commerces non 
alimentaires 

2 314 808 / 2 264 816 

57 747 57 786 4 541 3 954 43 39 2 802 337 2 920 992  

Activités services I 

3 668 5736 / 3 707 066 

38 088 38 130 3 028 2 798 27 40 1 668 144 1 694 008 

Activités services II et 
travail temporaire 

3 132 494 / 3 148 365  

131 900 137 763 8 927 8 320 50 58 6 570 009 7 204 994 

Total des 9 CTN  

17 878 256 / 17 786 989 

 

699 217 700 772 51 938 46 596 474 537 33 251 840 34 726 602 
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Tableau n° 8 : 
Evolution du nombre des accidents du travail  
- De 1955 à 1999, pour les 15 comités techniques nationaux (CTN) métropolitains, 
- A partir de 2000, pour les 9 comités techniques nationaux (CTN), France entière  

 
 
 

dont Années de 
référence 

Nombre de 
salariés 

Nombre 
d'accidents 

avec  
arrêt 

Nombre d'AT 
avec arrêt pour 

1000 
salariés 

(indice de 
fréquence) 

Nombre 
d'accidents 

avec  
incapacité 

permanente 

Nombre 
d'AT avec 
incapacité 

permanente 
pour 1000 

salariés 

nombre d'AT 
avec 

incapacité 
permanente 

totale 

nombre 
d'accidents 

mortels 

1955   8 587 179 1 011 777 117,8   67 253 7,83 453 1 795 

1965 11 253 938 1 154 412 102,6 108 750 9,66 186 2 123 

1975 13 625 768 1 113 124 81,7 118 996 8,73 193 1 986 

1980 14 075 285    971 381 69,8 101 821 7,23 128 1 423 

1981 13 956 777    923 061 66,1 101 128 7,25 116 1 423 

1982 14 064 535    930 525 66,2   96 848 6,89 125 1 359 

1983 13 816 591    837 763 61,7   89 167 6,45 112 1 282 

1984 13 515 024    777 867 57,6   79 606 5,89 102 1 130 

1985 13 535 838    731 806 54,1   74 179 5,48   87 1 067 

1986 13 177 233    690 602 52,4   67 207 5,1   79   978 

1987 13 305 883    662 800 49,8   63 152 4,75   89 1 004 

1988 13 751 683    690 182 50,2   68 590 5,00   98 1 112 

1989 14 014 693    737 477 52,6   64 039 4,57   97 1 177 

1990 14 413 533    760 992 52,8   67 233 4,66 103 1 213 

1991 14 559 675    787 111 54,1   68 328 4,69 104 1 082 

1992 14 440 402    750 058 51,9   61 998 4,29 108 1 024 

1993 14 139 929    675 932 47,8   53 077 3,75   94   855 

1994 14 278 686    667 933 46,8   55 306 3,87   85   806 

1995 14 499 318    672 234 46,4   60 250 4,16   79   712 

1996 14 473 759 658 083 45,5 48 772 3,37   81 773 

1997 14 504 119 658 551 45,4 45 579 3,14   78 690 

1998 15 162 106 679 162 44, 8 46 701  3,09   74 683 

1999 15 803 680 701 175 44,4 45 254 2,93 110 717 

2000 16 868 914 743 435 44 48 096 2,85   71 730 

2001 17 233 914 737 499 42,8 43 078 2,50   55 730 

2002 17 673 670 759 980 43 47 009 2,66   60 686 

2003 17 632 798 721 227 40,9 48 774 2,77   57 661 

2004 17 523 982 692 004 39,5 51 771 2,95   63 626 

2005 17 878 256 699 217 39,1 51 938 2,91 83 474 

2006 17 786 989 700 772 39,4 46 596 2,62 ???? 537 
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Tableau n° 9 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente et des décès, suivant l’élément matériel causal 

 
 

Accidents avec arrêt Accidents avec incapacité 
permanente 

Décès Elément matériel 
causal 

2005 2006 2005 2006 2005 2006 
Accidents de plain-pied 165 734 166 717 11 442 10 580 17 20 
Chutes avec dénivellation 85 862 86 164 8 977 7 895 48 66 
Objets en cours de manipulation 192 184 196 732 13 261 11 781 7 15 
Objets en cours de transport 44 851 42 656 2 861 2 448 3 2 
Objets en mouvement 

accidentel 
41 567 40 804 2 239 2 086 26 29 

Appareils levage, manutention 21 882 22 292 1 520 1 462 18 18 
Apparaux de levage, amarrage 2 166 2 171 167 176 1 0 
Véhicules sauf chariots de 

manutention 
22 292 21 806 2 766 2 569 134 116 

Machines fournissant de 
l'énergie 

353 323 52 33 1 2 

Organes de transmission 845 550 142 92 1 2 
Machines à broyer 129 143 22 18 0 1 
Machines à malaxer 406 402 53 48 1 0 
Machines à cribler, à tamiser 82 68 6 5 0 1 
Presses mécaniques et pilons 486 411 90 63 0 1 
Machines à presser, à mouler 466 400 85 83 2 2 
Machines à cylindres 496 478 86 61 1 0 
Machines à couper (sauf scies) 1 739 1 837 121 140 0 1 
Scies 7 117 6 783 733 737 1 1 
Machines à percer les métaux 1 534 1 366 165 149 0 0 
Machines à percer le bois 981 879 236 214 0 0 
Machines à meuler, à poncer 1 472 1 425 110 116 0 0 
Machines et matériel à souder 2 120 2 101 38 47 0 0 
Machines à riveter, à coudre 403 347 16 26 0  
Machines à remplir, à emballer 852 825 83 75 1  
Machines à effilocher, à battre 22 9 3 5 0  
Machines de filature, tissage 171 129 24 19 0  
Matériels/engins de 

terrassement 
982 961 156 125 12 11 

Machines autres 1 437 1 364 218 192 0 3 
Machines non précisées 1 966 1 988 370 272 1 1 
Outils mécaniques tenus à la 

main 
7 788 8 250 573 599 0 0 

Outils individuels à main 39 213 38 031 1 503 1370 0  
Appareils à pression 863 816 98 70 0  
Appareils avec produits chauds 4 424 4 127 99 94 0  
Appareils et installation 

frigorifiques 
18 10 3 2 0  

Appareils avec produits 
caustiques 

4 152 4 108 135 128 1 4 

Vapeurs, gaz, poussières 662 840 24 26 1 2 
Matière combustible 447 431 35 30 1 2 
Matières explosives 244 246 155 67 2 1 
Electricité 802 834 90 74 5 11 
Rayonnements ionisants ou non  15 16 1 1 0 0 
Divers, incendies, rixes .. 32 567 32 094 2 325 1 885 16 12 
Déclarations non classées 7 425 8 838 855 733 173 212 
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Tableau n° 10 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente et des décès, suivant la nature des lésions 

 
Accidents avec arrêt Accidents avec incapacité 

permanente 
Décès Nature de la lésion 

2005 2006 

 

2005 2006 2005 2006 

Non précisé 32 558 33 794 3 304 2 865 111 122 

Fracture, fêlure 35 770 35 390 6 683 6 138 6 19 

Brûlure 13 046 12 787 499 439 5 11 

Gelure 52 44 12 6 0 0 

Amputation 736 583 374 374 2 0 

Plaies (coupures…) 121 403 119 868 7 310 6 835 7 5 

Piqûre 2 714 2 596 71 47 0 0 

Contusion 148 836 149 500 10 125 8 613 28 27 

Inflammation 3 261 3 564 125 114 0 0 

Entorse 73 857 73 678 3 452 3 181 0 0 

Luxation 5 782 5760 705 680 0 1 

Asphyxie 62 79 5 3 3 3 

Commotion 717 698 100 60 0 2 

Présence de corps étrangers 11 536 12 218 370 292 0 0 

Hernie 585 592 54 61 0 0 

Douleur, lumbago 176 176 178 675 10 983 9 943 4 4 

Intoxication 285 317 10 6 0 1 

Dermite 324 359 8 7 0 0 

Troubles visuels 905 829 11 21 0 0 

Troubles auditifs 1 112 1 069 61 47 0 0 

Déchirures musculaires 21 432 21 288 1 532 1.406 0 1 

Lésions nerveuses 512 632 57 49 1 2 

Autres lésions 40 254 38 517 5 282 4.701 150 139 

Divers 7 302 7 935 805 708 157 200 

 
 
 
 



L’inspection du travail en France en 2006 – rapport BIT - DGT 223 

Tableau n° 11 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente et du nombre de journées perdues par incapacité temporaire, suivant l’âge des 
victimes 

 
 
 
 

Répartition selon l'âge 

pourcentage des effectifs 
salariés que cette tranche 
d’âge représente en 2006 

Nombre d'accidents 
avec arrêt 

 

Nombre 
d'accidents avec 

I.P. 

 

Nombre de 
décès 

 

 2005 2006 2005 2006 2005 2006 

Moins de 20 ans  
2 % 

42 118 41 889 894 825 9 8 

De 20 à 24 ans 
8,2 % 

113 230 112 335 3 203 2 742 34 38 

De 25 à 29 ans  
12,1 % 

98 151 100 910 4 170 3 674 43 29 

De 30 à 34 ans  
14,0 % 

100 575 97 538 5 898 5 203 30 36 

De 35 à 39 ans  
13,9 % 

94 780 94 624 7 297 6 418 58 44 

De 40 à 49 ans  
28,2 % 

153 505 155 923 15 497 14 074 136 176 

De 50 à 59 ans  
20,3 % 

91 608 92 201 14 138 12 770 150 182 

De 60 à 64 ans  
1,1 % 

4 328 4 657 763 810 6 21 

65 ans et plus  
0,2 % 

922 695 78 80 8 3 
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Tableau n° 13 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente et du nombre de journées perdues par incapacité temporaire, suivant la 
qualification des victimes 

 
Répartition selon la 

qualification 
En pourcentage des 
effectifs salariés en 

2003 / 2006 

Nombre d'accidents 

avec arrêt 

 

Nombre 
d'accidents avec 

incapacité 
permanente 

Nombre de décès 
 

 2005 2006 2005 2006 2005 2006 

Non précisé  14 703 12 742 1 265 979 5 6 

Cadres et techniciens –
agents de maîtrise  
29,2 % / 39,8 % 

40 816 41 328 4 198 3 911 72 96 

Employés 
27,2 % / 24,5 % 

149 
961 

156 742 9 305 8651 48 42 

Apprentis  
1,2 % / 1,5 % 

21 478 21 975 399 416 1 5 

Ouvriers non qualifiés  
11,3 % / 7,8 % 

181 
358 

178 072 13 250 11 155 96 102 

Ouvriers qualifiés 
23,5 % / 17,4 %  

278 
591 

278 695 22 276 2 589 
 

244 281 

Divers  
7,7 % / 9 % 

12 310 578 1 245 28 
 

8 5 
 

 

 
Tableau n° 14 : 

Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents du travail avec arrêt  

Années Nombre d'accidents avec 
arrêt 

Evolution par rapport à l'année 
précédente 

Nombre d'accidents avec 
arrêt pour 1000 salariés 
(indice de fréquence) 

1992 162 594   -5,0 % 131 

1993 142 255 -12,5 % 124 

1994 136 906   -3,7 % 119 

1995 133 632   -2,4 %   117,2 

1996 124 893   -6,5 %   114,2 

1997 119 013 - 4,7 %  113 

1998 118 892 - 0,1 % 108 

1999 119 828 + 0,78 % 107 

2000 125 980 + 5,3 % 103 

2001 124 305 - 1,3 % 100,3 

2002 125 786 + 1,2 % 98,9  

2003 119 681 - 4,8 % 91,6 

2004 118 913 - 0,6 % 89,5 

2005 122 356 + 2,9 % 87,6 

2006 126 945 +3,75 85,4 
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Tableau n° 15 : 
Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents du travail ayant entraîné une incapacité permanente   

Années Nombre d'accidents ayant entraîné une 
incapacité permanente 

Evolution par rapport à l'année 
précédente 

1992 16 215   -9,0 % 

1993 13 751 -15,2 % 

1994 13 954   +1,5 % 

1995 14 639   +4,9% 

1996 11 671 - 20,2 % 

1997 10 449 - 10,4 % 

1998 10 254 - 1,8 % 

1999 9 882 - 3,5 % 

2000 10 067 + 1,8 % 

2001 9 101 - 9, 6 % 

2002 9 854 + 7,6 % 

2003 9 797 - 0,5 % 

2004 10 394 + 6,1 % 

2005 10 550 + 1,5 % 

2006 9 498 -10% 

 
Tableau n° 16 : 

Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents mortels  

Années Nombre d'accidents 
mortels 

Evolution par rapport 
à l'année précédente 

1992 298 -4,5 % 

1993 256 -14,0 % 

1994 214 -16,4 % 

1995 189 -11,7 % 

1996 208 +10 % 

1997 176 - 15,3 %; 

1998 175 - 0,6 % 

1999 155 - 11,4 % 

2000 191 + 23 % 

2001 176 - 7,8 % 

2002 157 - 10,8 % 

2003 181 + 15,3 % 

2004 172 - 5,0 % 

2005 103 - 40,1 % 

2006 158 +53,4% 
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Tableau n° 17 : 
Accidents du trajet réglés en 2005 et 2006 
Risque global 

 
 

Branches d'activité 
comités techniques 
nationaux (CTN) 

 
nombre salariés en 

2006 

accidents avec 
arrêt 

accidents ayant 
entraîné une 
incapacité 

permanente 
(accidents 

mortels inclus)  

décès Journées perdues 
par incapacité 

temporaire  
 

 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 
Métallurgie 
1 940 259 

7 855 7 557 1 011 947 62 49 500 181 498 364 

B.T.P. 
1 487 269 

6 942 7 311 748 698 48 62 433 589 482 258 

Industries des transports, 
de l’énergie, du livre et de 
la communication 
1 956 229 

8 025 7 891 1 004 945 57 55 502 473 538 463 

Alimentation 
2 208 774 

14 217 13 894 1 439 1 209 79 50 882 487 929 984 

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie 
476 579 

1 536 1 543 205 181 13 8 99 344 100 935 

Bois, ameublement, 
papier-carton, textiles, 
vêtement, cuirs et peaux, 
pierres et terres à feu 
597 632 

2 372 2 157 295 249 18 10 169 911 154 910 

Industries des commerces 
non alimentaires 
2 264 816 

8 888 9 058 1 036 1 005 36 29 521 871 548 090 

Activités services I 
3 707 066 

12 302 12 325 1 542 1 392 33 31 593 374 611 324 

Activités services II et 
travail temporaire 
3 148 365 

18 759 19 195 1 970 1 906 87 78 1 169 
988 

1 261 
836 

Total des 9 CTN 80 896 80 931 9 250 8 532 433 372 4 873 
218 

5 126 
164 

Bureaux et autres 
catégories 
particulières 
359 445 

2 069 2 091 343 324 7 12 173 604 183 215 

TOTAL des 
accidents du trajet 
 

82 965 

+ 6,0 % 

83 022 9 593 

- 4,9 % 

8 856 440 

- 9,5 % 

384 5 046 822 

- 4,0 % 

5 309 379 
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HUITIEME PARTIE  
 
Les textes parus en 2006 
 
 
 
I   - Lois 
 
 
LOI n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole  
 
LOI n° 2006-10 du 5 janvier 2006 relative à la sécurité et au développement des transports  
 
LOI n° 2006-339 du 23 mars 2006 relative au retour à l'emploi et sur les droits et les devoirs des 
bénéficiaires de minima sociaux  
 
LOI n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l'égalité salariale entre les femmes et les hommes  
 
LOI n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances  
 
LOI n° 2006-457 du 21 avril 2006 sur l'accès des jeunes à la vie active en entreprise  
 
LOI n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire  
 
LOI n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration  
 
LOI n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 pour le développement de la participation et de l'actionnariat 
salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social  
 
 
II   - Ordonnances 
 
Ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 relative aux retraites professionnelles supplémentaires  
 
Ordonnance n° 2006-433 du 13 avril 2006 relative à l'expérimentation du contrat de transition 
professionnelle  
 
Ordonnance n° 2006-1068 du 25 août 2006 rendant applicables à Mayotte certaines dispositions 
relatives au droit du travail de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes 
entreprises  
 
Ordonnance n° 2006-1588 du 13 décembre 2006 relative au régime de prévention, de réparation et de 
tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles à Mayotte  
 
 
III   - Décrets 
 
 
Décret n° 2006-135 du 9 février 2006 relatif à la déclaration annuelle obligatoire d'emploi des 
travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés et modifiant le code du travail  
 
Décret n° 2006-134 du 9 février 2006 relatif à la reconnaissance de la lourdeur du handicap et 
modifiant le code du travail  
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Décret n° 2006-136 du 9 février 2006 relatif aux modalités de calcul de la contribution annuelle 
au fonds de développement pour l'insertion professionnelle des handicapés  
 
Décrets n° 2006-150 et 152 du 13 février 2006 relatif aux entreprises adaptées et centres de 
distribution de travail à domicile et modifiant le code du travail.  
 
Décret n° 2006-166 du 15 février 2006 relatif au comité de développement de la validation des 
acquis de l'expérience  
 
Décret n° 2006-188 du 21 février 2006 relatif aux durées d'indemnisation des demandeurs 
d'emploi par le régime d'assurance chômage et modifiant le code du travail 
 
Décret n° 2006-342 du 22 mars 2006 portant diverses dispositions en faveur de la cohésion 
sociale et modifiant les codes du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat), de l'action 
sociale et des familles (partie réglementaire) et de la sécurité sociale  
 
Décret n° 2006-383 du 30 mars 2006 portant simplification et adaptation de diverses dispositions 
dans le domaine de la formation professionnelle et modifiant le code du travail  
 
Décret n° 2006-456 du 20 avril 2006 relatif au contrat insertion – revenu minimum d’activité. 
 
Décret n° 2006-568 du 17 mai 2006 relatif au dépôt et à la consultation des conventions et 
accords collectifs de travail et modifiant le code du travail.  
 
Décret n° 2006-599 du 26 mai 2006 relatif à la mise en œuvre du contrat insertion – revenu 
minimum d’activité dans le secteur du travail temporaire. 
 
Décret n° 2006-763 du 30 juin 2006 relatif aux modalités d'application des dispositions relatives aux 
congés payés annuels du personnel artistique et technique occupé de façon intermittente 
 
Décret n° 2006-761 du 30 juin 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à 
l'inhalation de poussières d'amiante et modifiant le code du travail. 
 
Décret n° 2006-862 du 13 juillet 2006 relatif à la simplification du droit dans le domaine des élections 
aux institutions représentatives du personnel et modifiant le code du travail. 
 
Décret n° 2006-891 du 19 juillet 2006 relatif à l'allocation de solidarité spécifique et modifiant le 
code du travail 
 
Décret n° 2006-892 du 19 juillet 2006 relatif aux prescriptions de sécurité et de santé applicables en 
cas d'exposition des travailleurs aux risques dus au bruit et modifiant le code du travail. 
 
Décret n° 2006-920 du 26 juillet 2006 relatif à l'enregistrement des contrats d'apprentissage et 
modifiant le code du travail  
 
Décret n° 2006-1033 du 22 août 2006 relatif à la création de la direction générale du travail au 
ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement. 
 
Décret n° 2006-1070 du 28 août 2006 aménageant les dispositions relatives au contrat à durée 
déterminée afin de favoriser le retour à l'emploi des salariés âgés. 
 
Décret n° 2006-1197 du 29 septembre 2006 relatif à la prime de retour à l'emploi et aux primes 
forfaitaires dues à des bénéficiaires de minima sociaux et modifiant les codes du travail, de 
l'action sociale et des familles (partie réglementaire) et de la sécurité sociale.  
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Décret n° 2006-1307 du 25 octobre 2006 relatif au Comité supérieur de l'emploi et modifiant le 
code du travail 
 
Décret n° 2006-1552 du 7 décembre 2006 pris pour l'application de l'article 200 octies du code 
général des impôts relatif à la réduction d'impôt en faveur des contribuables apportant leur aide à 
des créateurs d'entreprise et modifiant le code du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil 
d'Etat) et l'annexe II au code général des impôts  
 
Décret n° 2006-1572 du 11 décembre 2006 portant diverses dispositions relatives au contrat 
d'avenir et modifiant le code du travail 
 
Décret n° 2006-1609 du 15 décembre 2006 pris en application de l'article L. 124-8-2 du code du 
travail et relatif au montant minimum de la garantie financière des entreprises de travail 
temporaire  
 
Décret n° 2006-1631 du 19 décembre 2006 relatif à l'allocation de fin de formation et modifiant 
le code du travail  
 
 
 
IV   - Circulaires 
 
 
Note de service DGFAR DRT 2006-03 du 18 janvier 2006 
Prévention des risques professionnels concernant les travailleurs susceptibles d’être exposés à des 
volailles ou d’autres oiseaux, vivants ou morts, suspects d’être atteints ou atteints d’influenza aviaire à 
virus hautement pathogène, ou à tout produit ou sous-produit susceptible d’être contaminé, ou contaminé. 
 
Instruction DGEFP n° 2006-01 du 23 janvier 2006 relative à l’appréciation des propositions de 
reclassements à l’étranger. 
 
Instruction DRT ACOSS – DILTI 2006-05 du 26 janvier 2006 MASD 
Mise en œuvre de la charte de coopération entre la DRT, l'ACOSS et la DILTI 
 
Circulaire DGEFP n° 2006-07 du 22 février 2006 relative à l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés, mutilés de guerre et assimilés du secteur privé et du secteur public à caractère industriel et 
commercial. 
 
Circulaire interministérielle n°06 - D 103 du 27 février 2006 
mise en œuvre en 2006 d'opérations conjointes visant à lutter contre l'emploi d'étrangers sans titre de 
travail et le travail dissimulé. 
 
Instruction DRT 2006/01 du 6 mars 2006  
Demande d'autorisation de licenciement de salariés protégés fondés sur un motif tiré de la loi du 12 juillet 
1983 modifiée sur les activités privées de sécurité 
 
Circulaire DGEFP n° 2006-08 du 7 mars 2006 relative aux entreprises adaptées (EA) et centres de 
distribution de travail à domicile (CDTD). 
 
Circulaire DRT 2006-09 14 avril 2006  
Application de la loi n°2005-296 du 31 mars 2005 portant réforme de l'organisation du temps de travail 
dans l'entreprise 
 
Circulaire DRT n°2006/10 du 14 avril 2006 
Sécurité des travailleurs sur les sites à risques industriels majeurs 
 
Instruction  DRT du 14 avril 2006 
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Collaboration renforcée entre les inspections chargées du contrôle des établissements classés "Seveso 
seuil haut". 
 
Circulaire DRT 2006-12 du 24 mai 2006 CT2 
Règles générales de prévention du risque chimique et règles particulières à prendre contre les risques 
d’exposition aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. 
 
Circulaire DRT 2006-13 du 24 mai 2006 
Emballage et étiquetage des substances et des préparations dangereuses, ainsi que la fiche de 
données de sécurité (FDS) 
 
Note de service DGEFP n° 2006-21 du 5 juillet 2006 relative aux entreprises adaptées et centres de distribution de 
travail à domicile. 

 

Circulaire DRT 2006/09 du 10 juillet 2006 
Mise en œuvre du Plan régional santé au travail. 
 
Lettre Circulaire du 13 juillet 2006 
Complétant la circulaire du 27 juin 2005 relative à la mise en œuvre du décret du 1er septembre 2004 et de 
l’arrêté du 21 décembre 2004 relative à l'utilisation des échafaudages dits en éventail. 
 
Circulaire DRT 2006/14 du 19 juillet 2006  
Modifiant la circulaire DRT n°2004-08 du 15 juin 2004 relative à la mise en œuvre du plan national « canicule » 
 
Circulaire DGEFP n° 2006-25 du 24 août 2006 relative à la procédure d’enregistrement des contrats 
d’apprentissage. 
 
Note Circulaire DGT n°17 du 21 septembre 2006 
Application du décret n° 79-846 relatif à la protection des travailleurs contre les risques particuliers 
auxquels ils sont soumis dans les établissements pyrotechniques  
 
Circulaire DGT/DACG/IGTT/DGFAR/MISITEPSA n°21 du 20 décembre 2006 sur le positionnement de 
l'inspection du travail dans la lutte contre l'emploi d'étrangers sans titre de travail et le travail dissimulé. 
  
 
 

*********** 




